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COMPTE RENDU DU CONSEIL DE FACULTE ET SENAT 

Mardi 11 juin 2024 à 16 h 

En présentiel salle des conférences 1er étage du bâtiment administratif A0 Faculté 

de Santé : 

Etaient présents : 

Marie-Pierre BADUEL, Julien BESCH CARRIERE, Sebastien BOYER, Alessandra 

BURA-RIVIERE, Didier CARRIE, Sandrine CAVALIE, Etienne CHATELUT, Anne-

Marie COMBES, Monique COURTADE-SAIDI, Sarah COUSTY, Sabine, CRESTANI, 

Valérie CRISTOFOLI, Daniel CUSSAC, Blanche DE BOISSEZON, Nicolas 

DELCOURT, Pierre DELOBEL, Marie-Estelle DELPIROUX, Natacha DEPORTE, Mia 

DOLE, Aicha EL-MOUHMOUH, Pierre ESCALIER, Nicolas FABRE, Frédérique 

FALLONE, Paul FELIX, Magali GARNIER, Safouane HAMDI, Aurélien HOSTALRICH, 

Antoine LACOMBE, Sara LAURENCIN, Camille LE GAEC, Frédéric LEMAGNER, 

Nicolas LUNEL, José Estéban MARRERO MARDONE, Paul MONSARRAT, Nathalie 

MOREAU, Fabrice MUSCARI, Marie PENARY, Adeline PICOT, Philippe POMAR, 

Pierre Pascal POULET, Emmanuelle RIAL-SEBBAG, Brigitte SALLERIN, Sophie 

SERONIE-VIVIEN, Sophie SIXOU, Paul Junior SONGUE KINGUE, Yvan TACK, 

Audrey TOURRETTE, Adam WALTERS 

Etaient excusés :  

Christine AMIEL, Jean François ARNAL, Louis CASTEILLA, Sophie CAZALBOU, 

Sarah COUSTY, Thomas GEERAERTS, Jean-François LEFEBVRE, Sandrine 

MALOTAUX, Gilles PEZET, Norbert TELMON, Charlotte VAYSSE, Frédéric VAYSSE 

 

1. INFORMATIONS 

 

­ Point sur les ECOS nationaux de médecine des 28 et 29 mai  
 

Sébastien Boyer, Directeur administratif, indique que les ECOS se sont 
parfaitement déroulés au niveau local et national. L’organisation était lourde et 
les personnels ressentent une fatigue, d’autant plus que d’autres examens sont 
à mettre en place en juillet. Quelques enseignants HU étaient grévistes mais 
cela n’a pas perturbé l’organisation des examens. 
Pendant les ECOS un ondulateur est tombé en panne mais cela n’a pas affecté 
le déroulé des examens. 

 
­ Point immobilier : COPIL CUERS du 27 mai 2024  

 
Philippe Pomar, Doyen de la Faculté, présente les conclusions du dernier 
COPIL CUERS. Le Recteur a évoqué la phase 2 et le prochain CPER auquel il 
faut réfléchir rapidement. 
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Le calendrier retenu est le suivant :  
­ Début 2025, le rectorat lance la consultation d’appel à projet architectural 
­ Début des travaux, 2027 
­ Fin travaux phase 1 : mi 2029 
­ La phase 2 pourrait arriver avant la fin des travaux 2029 
­ Il y aura des déménagements à prévoir car tout le monde se retrouvera 

sur un même site. 
­ La direction du patrimoine de l’UT3 est entrain de recruter un chargé 

d’opération dédié au chantier CUERS. 
 
 

2 APPROBATION du COMPTE RENDU du CONSEIL du 25 avril 2024 
 

Le compte rendu du 25 avril est approuvé à l’unanimité 
 
 

3 PERSONNELS ET EFFECTIFS 
 

3.1 : Avis sur la titularisation de Maîtres de conférences dans le cadre de la 
révision des effectifs HU et UMG 2023 

 
 La liste des Maitres de conférences titulaires à partir du 1er septembre 

2024 est votée à l’unanimité.  
A noter la démission de Mme Laetitia Gimenez en Médecine Générale. 

 
3.2 : Avis sur les candidatures aux postes HU et UMG dans le cadre de la 

révision des effectifs 2024 (sous réserve de publication au JO)  
 

Philippe Pomar fait voter par anticipation de publication au journal officiel la liste 
des candidats dans le cadre de la révision des effectifs 2024 HU et UMG.  
 
 La liste est votée à l’unanimité. 
 

3.3 : Avis sur les demandes d’Eméritats (Professeurs émérites de la Faculté) 
 

 La liste des demandes d’Eméritats est adoptée à l’unanimité. 
 
 

4 FORMATION ET VIE ETUDIANTE 
 

4.1 : MFCA : Proposition d’un taux unique Faculté  
 
Sébastien Boyer présente le projet d’harmonisation des taux de formation 
continue et celui des DU-DIU et AEU entre les départements, comme faisant 
partie de l’acte 2 de la fusion. 
L’harmonisation des taux est une demande de l’Université, de la MFCA et de la 
Faculté afin de simplifier les actes de gestion de la formation continue. 
Les nouveaux taux proposés sont les suivants : 20% pour la MFCA, 30% pour 
la Faculté et 50% pour les enseignants responsables des formations. Ces taux 
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ont également pour objectif d’assurer aux enseignants un service de qualité de 
la part de la Faculté.  
Sophie Sixou et Audrey Tourrette s’inquiètent de la baisse de la dotation pour 
les enseignants du département de pharmacie avec l’adoption de ces taux.  
Magali Garnier, responsable du service financier, souligne que l’augmentation 
du taux de prélèvement pour les enseignants de pharmacie n’est pas si 
significative, de plus il y aura toujours la possibilité de doter les projets de 
formation selon les besoins. Les enveloppes seront toujours disponibles en cas 
de difficultés dans une formation.  
 
 La proposition d’harmonisation des taux de prélèvement est adoptée 

(3 abstentions et 1 vote contre). 
 
 

4.2 Campagne d’habilitation des DU, DIU et AEU – Service universitaire de 
développement professionnel continu en santé et soins (SUDPC2S) 

 
Ivan Tack, chargé de mission formation continue, invite les formateurs à 
augmenter le prix des DU-DIU-AEU en particulier au département de Pharmacie 
dont les DU/DIU sont 10 à 15% inférieurs aux prix des autres universités. 
Ivan Tack et Anne Marie Combes présentent la compagne d’habilitation des DU 
et DIU et AEU. Pour rappel en 2023/2024 : 193 DU, en réalité 140 réellement 
ouverts, 115 en MMP, 111 en pharmacie, 15 en odontologie.  
Le nombre d’inscrits continue à progresser : 2565 inscrits + 22% comparé à la 
campagne précédente. 83% en FC et 17% en formation initiale. 
La campagne de cette année : 14 créations, 16 réhabilitations, 31 modifications, 
19 fermetures (document en annexe).  
En tout 188 DU/DIU et AEU théorique (140 seront réellement ouverts). 
 
 Le conseil vote à l’unanimité la campagne 2024/2025 
 
La certification Qualiopi a obligé à revoir les procédures afin de monter en 
qualité sur un certain nombre de formations.  
La diffusion de l’information des DU/DIU et des formations ouvertes à la 
formation continue et à l’apprentissage a énormément progressé. Les 
formations sont dorénavant plus visibles sur le site de la Faculté. 
Un tarif proposé aux fonctions de « faisant d’interne » est à voter. En grande 
partie, les étudiants faisant d’interne, sont des étudiants étrangers hors UE. Or 
ces étudiants ne peuvent pas bénéficier d’un appui du CHU. C’est pourquoi, il 
est proposé, tout comme cela se pratique dans d’autres universités (Montpellier, 
Paris…), de les considérer comme étant en cours de formation et de leur 
appliquer le tarif formation initiale. 
 
 L’application du tarif de formation initiale aux étudiants faisant 

fonction d’interne est voté à l’unanimité. 
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4.3 Point PASS/LAS (cf diaporama) 
 

Monique Courtade-Saidi, responsable pédagogique du PASS et des LAS et 
Nathalie Moreau, responsable de la division de la formation, présentent le 
diaporama des résultats du PASS et des LAS. Les oraux se déroulent 
aujourd’hui et demain pour le PASS et 3 et 4 Juillet pour le LAS.  
 
Les examens de la sessions 2 autorisaient à composer 415 étudiants/996 pour 
les PASS, près de 60% d’admis. Pour les LAS 549/776 autorisés à composer 
en deuxième session, seulement 25% qui se présentent. 
 
Le Jury des PASS a confirmé les grands admissibles : 76 places en médecine, 
(73 étudiants ont déjà confirmé), 5 places pour odontologie 1 admis. 
 
353 candidats sont retenus pour l’oral.  
 
Les calendriers restent très serrés.  
 
Une nouveauté cette année, la mise en place d’un amphi de garnison pour les 
choix des filières le 8 juillet pour les PASS et le 17 juillet pour les LAS.  
 
Également, des nouvelles modalités d’accès cette année à travers l’outil 
Apogée seront testées. 
 
L’an prochain il faudra évaluer les étudiants sur le semestre impair pour les LAS 
en raison du calendrier de l’UT2 qui ne correspond plus au calendrier de la 
faculté soumis à celui du MESR. Il faudra néanmoins que l’étudiant valide sa 
licence pour pouvoir candidater à MMOP. Ce point sera voté à la CFVU du 2 
juillet. 
 
Les calendriers du PASS et celui des LAS sont présentés avec une rentrée 
prévue le 9 septembre (document en annexe). 

 
 

4.4 Soirée cérémonie « Rising Star » de la Faculté  
 

Fabrice Muscari, président du comité pédagogique et Jean François Arnal, 
président du comité scientifique, proposent de valider les événements 
récurrents ainsi que les prix de thèses et de mémoires de la faculté. 
Deux soirées pédagogiques sont prévues à la salle de conférence de 17h30- 
20h30 : 

­ Le 03 octobre 2024 : « la connexion à son corps vivant » présenté par le 
Professeur Bernard Andrieux 

­ Le 03 Décembre 2024 « Le numérique dans l’apprentissage - 
l’interaction homme/machine » présenté le Professeur Amadieu.  

­ La cérémonie de début d’année avec la mise en valeur du prix de fin 
d’étude en fonction des départements (présentation en 180 secondes). 
Les meilleurs initiatives pédagogiques étudiantes ou enseignantes, les 
meilleurs papiers scientifiques des départements. 
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Alessandra Bura-Rivière déplore l’absence de femmes parmi les conférenciers 
invités. Il s’agira d’être vigilent à l’avenir afin de prévoir des oratrices femmes 
lors des prochaines conférences. 
En réponse à la question de Sophie Sixou, Philippe Pomar précise que les 
soirées pédagogiques sont publiques. 

 
 

4.5  Complément d’une subvention à l’ASCITE de 5000 € pour combler le 
déficit du WE tutorat d’octobre 2023– vote du conseil du département 
MMP du 13 mai 2024  

 
Présentation par les responsables étudiants de l’ASCITE du week-end tutorat 
qui rassemble tous les tutorats de France. Le dernier congrès s’est réuni à 
Toulouse en octobre 2023. L’objectif était d’échanger et de former les tutorats 
aux problématiques étudiantes. 
 
450 invités de toute la France pour 4 jours de formation. Les invités contribuent 
à travers une participation de 50 €. 
 
La Faculté avait déjà attribué une subvention de 5 000 € pour l’organisation de 
ce week-end tutorat (hébergement, nourriture, soirée…) lors de la dernière 
campagne de subventions aux associations étudiantes.  
 
L’ASCITE demande au conseil une subvention complémentaire et 
exceptionnelle de 5 000 € pour combler le déficit de l’association suite à cet 
évènement qui a couté 100 000 €.  
 
A noter que l’université n’a pas attribué de subventions à travers la CVEC en 
raison de l’objet du projet. 
 
Le conseil du département MMP a voté la subvention. 
 
 Le Conseil vote la subvention à l’unanimité 

 
 

4.6 Présentation de l’EUR-MIE  
 

Pierre Delobel présente l’Ecole universitaire de recherche pour les maladies 
infectieuses émergentes. Dans le cadre du programme PIA4 appel à 
manifestation d’intérêt « compétences et métiers d’avenir France 2030 ».  Sont 
concernés la FSI et la Faculté de Santé. Le projet permet de financer des 
groupes de master et de doctorants. L’objectif est d’avoir des formations 
d’excellences en formation initiale et continue. Le financement 2023 obtenu est 
de 5,5 M€/5 ans. 
 
Ce projet associe les 2 facultés FSI et Santé ainsi que le CHU, l’Ecole 
vétérinaire, les instituts INSERM, INRAE et CNRS, l’école d’ingénieurs INP-
ENSAT, l’université de Perpignan (laboratoire IHPE), des partenaires industriels 
et la région Occitanie.  
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Il existe un réseau international dans plus d’une trentaine de pays (l’objectif de 
ce réseau est d’accueillir des étudiants entrants pour faire des doctorats, mais 
aussi d’obtenir des stages à l’étranger pour des étudiants Toulousain, ainsi que 
des thèses en co-tutelle et des doubles diplomes) 
 
Didier Carrié, Doyen assesseur, rappelle que la Faculté de santé a permis 
l’émergence de ce projet. Cela donne à la région Occitanie ouest et à Toulouse, 
un label international sur la thématique des maladies infectieuses et 
émergentes qui reste un sujet important après la COVID. 
 
 

5 VIE INSTITUTIONNELLE 
 
5.1 Point communication de la Faculté  

 
Sébastien Boyer présente le plan de communication interne et externe de la 
Faculté de Santé dont le but est de faire connaitre et fédérer les étudiants et le 
personnel autour de la Faculté de Santé. Pour ce faire, un comité éditorial et un 
« journal de la Faculté », (un trimestriel) ont été créés.  
 
Un plan de Communication sur les grands évènements diffuse ce qui se passe 
à la Faculté de Santé reliée par une page d’actualité sur le site de l’Université, 
ainsi qu’une actualité sur les nouveaux entrants. 
Les actus sont reliées à la newsletter étudiante et à la newsletter de l’université. 
 
Futurs projets :   

­ Intégration sur le site de la Faculté de Santé d’une page consacrée à 
l’institut d’anatomie et simulation chirurgicale et centre de dons du corps 
s’adressant à tout public.  

­ Projet de Goodies avec le logo de la faculté de Santé : stylos, carnet, 
mugs, tours de cou, … Des demandes devis sont en cours. 

­ Mise en place d’écrans d’information à l’entrée des bâtiments 
­ Travail en cours sur la signalétique des sites   
­ Préparation du plan de communication 2024 -2025 

 
Sophie Seronie-Vivien demande si la commission Bien-Etre étudiants peut 
bénéficier de ces opérations de communication. 
Sébastien Boyer répond favorablement car il s’agit d’un tout. 
 
 

5.2 Point sur la Taxe d’apprentissage (M. DENAT) 
 

Reporté au prochain conseil de Faculté. 
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5.3 Sortie d’inventaire laboratoire de bactériologie 
 
16 microscopes de marque Leitz – donation à une association intitulé Victoire 
dont l’objet est la lutte contre les cancers de l'enfant au Togo. 
 
 Le conseil vote à l’unanimité l’autorisation de sortie d’inventaire. 
 
 

6. QUESTIONS DIVERSES 
 

­ Mise en place d’un groupe de travail « Conduites à risques chez les 
étudiants » 
 

Thomas Geeraerts, Brigitte Sallerin et Sara Dalicieux-Laurencin vont se 
pencher sur cette question sensible des conduites à risques chez les étudiants. 
Sophie Seronie Vivien souhaite également être informée des travaux de ce 

groupe afin d’assurer un lien avec les travaux de la CBEE.   

 

L’ordre du jour étant épuisé, le conseil se termine par un pot de l’amitié. 


